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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 
Date : 27 avril 2022 

 
Mieux comprendre la recette de la qualité de vie Loir-et-Chérienne. 
 
En Loir-et-Cher : quelle qualité de vie ? 
C’est ce que Be LC cherche à approfondir au travers d’une enquête menée en partenariat 
avec l’Observatoire de l’Economie et des Territoires – Pilote 41 jusqu’au 17 mai 2022. 
En effet, à l’heure où semblent se redessiner les enjeux de territoires entre grands centres 
urbains et territoires ruraux, Be LC a besoin de connaître la perception de chacun à 
propos de « son » Loir-et-Cher. 
 
Objectif : évaluer l’avis des habitants sur leur qualité de vie en Loir-et-Cher. Pour mieux 
connaître les arguments à mettre en valeur, et toucher du doigt les points à améliorer ! 
 
 
Un enjeu pour demain 
Cette enquête nous permettra de nous assurer que les actions menées par Be LC, les arguments 
que nous avançons, se font réellement l’écho de la qualité de vie expérimentée par les loir-et-
chériens. 

 Quels sont vos arguments lorsque vous parlez du Loir-et-Cher à vos proches ? 
 Ce qui vous rend fier de vivre ici ? 
 Les avantages à vivre en Loir-et-Cher, et les éventuels inconvénients ? 
 Ce qui vous manque, ou au contraire vous enthousiasme au quotidien ? 
 Etes-vous nouvel habitant ? ou habitant de toujours ? 
 Si vous envisagez de rester en Loir-et-Cher, ou d’en repartir ? … 

Une vingtaine de questions pour dresser –notamment- le panorama des atouts du territoire, tels 
que ressentis par ses habitants ! Et ainsi nous permettre d’actionner les effets de levier les plus 
intéressants en termes de communication territoriale. 
 
Parce que d’ici 2030, 760 000 emplois seront à pourvoir chaque année sur le territoire français 
avec plus de 7 millions de départs à la retraite à cette échéance (source ministère du Travail). Et la 
lame de fond du télétravail profite aux territoires de province, où la vie semble plus douce.   
 
Nous sommes tous concernés : nous devons permettre ensemble, à notre territoire, de sortir son 
épingle du jeu. Comment ? En aidant les entreprises à pourvoir les postes vacants, et ainsi leur 
permettre de pérenniser leur activité. Ce travail sur notre attractivité résidentielle est 
indispensable dès maintenant pour conserver le dynamisme entrepreneurial loir-et-chérien dans 
les années à venir, en incitant de nouveaux talents à s’installer en Loir-et-Cher, explorer ce 
territoire, y vivre, y consommer. 
 
Vous souhaitez partager cette information ? L’enquête est disponible en ligne :  
loiretcher-attractivite.com/actualites/qualite-de-vie-loir-et-cher ou www.lstu.fr/enqvie 
 
Les résultats seront partagés au cours de l’automne. 


